
 

 

   Compagnie des Archers du Genevois 

           
 

SAMEDI 23 & DIMANCHE 24 NOVEMBRE 2019 
CONCOURS SALLE 2x18m – Qualificatif Championnat de France 

 
La Compagnie des Archers du Genevois vous invite à participer à son concours en salle 2x18m qui se déroulera :  

Gymnase du Léman – Rue du Léman – Saint-Julien-En-Genevois 
Localisation GPS : Latitude : 6.08600000 - Longitude : 46.14481000 

 
 

Arbitre Responsable :   Anthony CORNIER (samedi), François CERVO (dimanche) 
Arbitres :   Noëlle POURET, François CERVO, Anthony CORNIER, Jean-Pierre MEYNARD 
 
 

Prix des Inscriptions : 
Juniors, seniors, vétérans, super-vétérans : 10€ (deux départs : 17€). 
Benjamins, minimes, cadets, poussins :     7€ (deux départs : 11€). 
 
 

Horaires : 
Le départ du samedi après-midi compte pour une manche de la Coupe Clubs RA Jeunes : concours ouvert aux 
benjamins, minimes, cadets et poussins (arc classique uniquement). Le score des 3 meilleurs archers sera pris en 
compte quelque soit le nombre d’archers du club participant. Départ réservé au CRAJ en priorité, ouvert aux autres 
catégories selon les places disponibles. 
 

 Samedi après-midi* Samedi soir Dimanche après-midi 

Ouverture du greffe 13h00 18h30 13h15 

Echauffements 13h30 à 14h00 19h00 à 19h30 13h45 à 14h15 

Début des tirs 14h10 19h40 14h25 

*Places réservées jusqu’à 8 jours avant la compétition. Passé ce délai, compétition ouverte à toutes les catégories. 
 

 L’échauffement se fait à la distance de tir sur blason. 

 Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie. 

 Rythme de tir : AB/CD. 
 

Blasons :  

 Blason de 40 cm pour les arcs classiques (blason trispot sur demande à l’inscription) 

 Blason de 60 cm pour les benjamins & minimes; 80 cm pour les poussins. 

 Blason trispot vertical de 40 cm pour les AMP. 
Aucune modification ne sera acceptée au greffe. 

 
 

Pièces à présenter au Greffe : Licence papier FFTA - ou dématérialisée - avec photo. En l’absence de photo, un 
justificatif officiel d’identité sera demandé (carte d’identité, passeport, etc..). 
Tenue vestimentaire des archers : 

- Tirs :         tenue règlementaire et chaussures de sport exigées. 
- Podium : tenue blanche ou de club exigée. 

 

Les inscriptions sont à retourner avant le  20 novembre 2019  à : archers.stjulien.concours@gmail.com 
(Aucune inscription par téléphone. Pas d’inscription après cette date) 

Attention, seulement 12 cibles : une seule cible attribuée aux Poussins. 
 

Une buvette avec sandwichs, pâtisseries et boissons sera à votre disposition durant la compétition. 
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